
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

En 2021, le ministre québécois de la Santé et 
des Services sociaux annonçait que la province 
souffrait d’une pénurie de 4000 infirmières1. 
Cette même année, 6524 d’entre elles quit-
taient la profession, un nombre considérable 
comparé aux 105 692 infirmières autorisées à 
exercer cette année-là2. Bien que l’effectif infir-
mier du Québec par 1000 habitants soit simi-
laire à la moyenne canadienne, il demeure 
quelque peu inférieur à celle des pays du G7 
(voir la Figure 1)3. Il est important de souligner 
que ce ratio risque de diminuer considérable-
ment au Québec, dans la mesure où le ministre 
prévoit une augmentation de la pénurie de per-
sonnel infirmier, atteignant potentiellement 
28 000 d’ici 2026, en raison notamment du 
nombre croissant d’infirmières qui quittent la 
profession.

Pourquoi sont-elles aussi nombreuses à quitter 
la profession? Si le départ à la retraite des 
baby-boomers peut expliquer une partie de 
l’augmentation du nombre de départs, il ne 
saurait en expliquer la totalité. Des conditions 
de travail difficiles, notamment un environne-
ment de travail désagréable, la lourdeur de la 
charge de travail et la charge émotionnelle, 
sont autant de facteurs qui poussent les infir-
mières à quitter leur emploi, particulièrement 
en début de carrière4. Malheureusement, les 
récents changements apportés par le gouver-
nement du Québec ne feront qu’exacerber le 
problème.
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COMBIEN D’INFIRMIÈRES QUITTENT 
LA PROFESSION?
La proportion de jeunes infirmières qui quittent 
la profession a augmenté progressivement au 
cours des dernières années. En 2011, alors que 
près de 5000 nouvelles recrues de moins de 
35 ans se joignaient à la profession, 1800 la quit-
taient, soit un peu moins de 37 %. Dix ans plus 
tard, cette proportion est passée à près de 40 % 
(voir la Figure 2), après avoir connu quelques 
variations brusques à la hausse et à la baisse. 
Alors que les jeunes infirmières ont été nom-
breuses à intégrer la profession en 2019 et que les 
départs ont été moins importants, c’est en 2020 
que le nombre de nouvelles recrues a été le plus 
faible sur la période de 11 ans étudiée, alors que le 
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nombre de départs a été le plus 
élevé.

La moyenne entre 2011 et 2015 
révèle que pour 100 jeunes infir-
mières qui ont intégré la profes-
sion dans la province, 37 l’ont 
quittée. Pour la période de 2016 
à 2021, cette proportion passe à 
44 sur 1005, soit une augmenta-
tion de 18 %. 

Alors que les infirmières diplô-
mées au cours des dix dernières 
années représentaient 42,8 % de 
l’ensemble des effectifs infir-
miers en 2012, cette proportion 
avait chuté à 38,5 % en 20226. 
Étant donné que ces jeunes 
infirmières représentent une 
grande partie de l’offre de per-
sonnel infirmier et qu’elles sont 
essentielles à la pérennité du 
système, il est crucial de mainte-
nir le plus grand nombre pos-
sible d’entre elles au sein de la 
profession.

POURQUOI LES INFIRMIÈRES CHOISISSENT-
ELLES DE QUITTER LEUR PROFESSION?
Nous traversons une période de pénurie de cer-
tains types de professionnels, et s’ils sont nom-
breux à intégrer leur profession respective, ils 
sont aussi nombreux à la quitter rapidement. 
Normalement, le marché du travail réagirait en 
améliorant les salaires, les avantages et les condi-
tions des professions en forte demande afin de 
maintenir, voire d’accroître, l’offre de profession-
nels qualifiés. 

En 2020-2021, le salaire horaire médian des infir-
mières autorisées au Québec était de 37 $, soit 
72 150 $ annuellement7. Quant aux infirmières 
auxiliaires, le salaire horaire médian dans la 
région de Montréal, par exemple, était de 26 $, 
soit 50 700 $ par année8. Selon un sondage réa-
lisé en juin 2023, 42 % des infirmières interrogées 
envisageaient de quitter la profession. De ce 
nombre, 71 % mentionnaient la surcharge de tra-
vail comme cause principale et 58 % jugeaient la 
rémunération insuffisante9. 

Ces données montrent que si les salaires sont 
effectivement un enjeu, ils ne sont pas pour 
autant la seule, ni même la principale source du 
problème. Au-delà de la rémunération insuffisante, 
c’est l’absence d’autres types d’incitations qui 
contribue à la pénurie persistante d’infirmières. 

Par exemple, à l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, 
plus d’une centaine d’infirmières de l’urgence 
ont signé une pétition en janvier 2023 pour exiger 
des changements concrets à leurs conditions de 
travail et à la surutilisation des heures supplé-
mentaires obligatoires, en plus de la démission 
de leur chef d’équipe, sans quoi elles démission-
neraient toutes avant la fin du mois10. 

Les mauvaises conditions de travail des infir-
mières sont bien connues depuis des années11. 
Pourtant, de nombreuses jeunes continuent 
d’opter pour des études en soins infirmiers. Mais 
pour diverses raisons, nombreuses aussi sont 
celles qui quittent la profession peu de temps 
après l’avoir rejointe. 

Tout d’abord, les conventions collectives et la trop 
grande importance accordée à l’ancienneté désa-
vantagent fortement les jeunes infirmières par 
rapport à leurs collègues plus âgées. Du fait que 
la répartition des quarts de travail et les horaires 

Le ministre prévoit une 
augmentation de la pénurie de 
personnel infirmier, atteignant 
potentiellement 28 000 d’ici 2026.

Figure 1

Nombre de professionnels des soins infirmiers qui 
offrent des soins directs par 1000 habitants (2022 
ou l’année disponible la plus récente)

 
Note : Moyenne pondérée du G7 calculée par l’auteure.  
Sources : OCDE, Données, Santé, Infirmiers, OCDE, consultée le 26 septembre 2023; OCDE, Données, 
Population, OCDE, consultée le 26 septembre 2023; ICIS, Le personnel infirmier au Canada, 2022 – tableaux 
de données, Tableau 4 : Effectif, 2023. 
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leur sont rarement favorables12, 
les jeunes infirmières sont 
tenues d’effectuer des heures 
supplémentaires obligatoires et 
sont soumises à des conditions 
de travail relativement plus 
stressantes dans l’ensemble. 
Une telle inégalité peut être 
source de tensions au sein du 
personnel et conduire à l’épuise-
ment professionnel13. Par ail-
leurs, la centralisation des 
décisions ne permet pas de 
répondre aux besoins propres 
aux différentes régions, qu’il 
s’agisse des patients ou du per-
sonnel infirmier. 

Or, si les infirmières souffrent 
déjà d’un manque de flexibilité 
en raison de la centralisation 
des décisions, la situation ne 
fera qu’empirer avec le projet de 
loi 1514. Proposé en mars 2023, ce 
projet de loi15 est un autre pas 
vers une plus grande centralisa-
tion des décisions par la créa-
tion de l’agence Santé Québec, appelée à devenir 
l’unique employeur du secteur québécois de la 
santé. Conjugué au projet de loi 1016, également 
déposé plus tôt en 2023, le projet de loi 15 vise à 
éliminer le recours systématique aux agences de 
placement dans le secteur de la santé et à 
accroître l’autorité de l’État sur les travailleurs et 
les travailleuses.

À l’heure actuelle, les infirmières de la province 
disposent encore de certaines options en matière 
d’emploi. Elles peuvent travailler dans le secteur 
public ou dans le secteur privé. Lorsqu’elles ne 
veulent pas travailler directement pour le gouver-
nement, beaucoup passent par des agences de 
placement afin de trouver le poste le mieux 
adapté à leurs besoins. Pour les infirmières qui 
travaillent au sein d’hôpitaux publics et qui sont 
sur le point de démissionner, ces agences de pla-
cement sont parfois leur dernier recours avant de 
quitter la profession. 

L’adoption du projet de loi 10, et du projet de loi 
15 le cas échéant, aura pour effet de restreindre 
les perspectives d’emploi de ces infirmières, ne 
leur laissant que deux options : travailler pour le 
gouvernement ou ne plus exercer du tout au 
Québec. Elle risque également de compromettre 
le bon fonctionnement des établissements de 
soins de santé privés, comme les cliniques indé-
pendantes ou les futurs mini-hôpitaux, qui peine-
ront à trouver des infirmières. 

Un rapport récent a d’ailleurs fait état de problèmes 
similaires en Ontario, où de nombreuses infirmières 
ont quitté le réseau pour aller travailler aux États-
Unis17, souvent tout en continuant à résider dans la 
province. Les raisons les plus fréquemment invo-
quées concernent non seulement une meilleure 
rémunération, mais aussi, et surtout, des horaires et 
des conditions de travail plus favorables. 

RÉGLER LE PROBLÈME
Idéalement, le Québec doit améliorer les condi-
tions de travail dans le secteur public pour inciter 
les infirmières à demeurer dans la profession. Il 
est indispensable de leur offrir plus de souplesse 
en matière d’horaires et d’attribution des quarts 
de travail. Par exemple, les quarts de fin de 
semaine et de nuit devraient être distribués par 
rotation plutôt qu’aux jeunes recrues. Or, le fait 
que ces améliorations n’aient pas encore été 
mises en œuvre dans le secteur public laisse 
croire qu’il sera difficile de le faire.

42 % des infirmières interrogées 
envisageaient de quitter la 
profession. De ce nombre, 71 % 
mentionnaient la surcharge de 
travail comme cause principale.

Figure 2

Proportion de jeunes infirmières qui quittent 
la profession par rapport à celles qui l’intègrent, 
Québec, 2011-2021

 
Sources : ICIS, Le personnel infirmier au Canada, 2022 – tableaux de données, Tableau 4 : Effectif, 2023. ICIS, 
Le personnel infirmier au Canada, 2020 – tableaux de données, Tableau 4 : Effectif, 2021. 
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d’une agence de placement21. Les projets de loi 10 
et 15, en limitant le recours à ces agences et en 
faisant du gouvernement le seul employeur, éli-
mineraient cette option, ce qui pousserait encore 
plus d’infirmières à cesser d’exercer au Québec.

Les infirmières sont le pilier de notre système de 
soins de santé. Si leurs conditions de travail les 
poussent à démissionner, nous ne pouvons pas 
nous attendre à une prestation de soins optimale, 
même de la part de celles qui choisissent de res-
ter22. Plutôt que d’éliminer les agences de place-
ment et les possibilités de pratique mixte, et de 
renforcer la position monopolistique du secteur 
public en en faisant le seul employeur, le gouver-
nement devrait encourager la concurrence de la 
part d’employeurs indépendants qui montrent la 
voie à suivre en offrant aux infirmières un meil-
leur environnement de travail. 

Une autre option consiste à maintenir, voire à 
améliorer, les possibilités de travail au-delà du 
secteur public. Les autorités de santé publique 
doivent accroître la flexibilité en matière d’emploi 
en permettant aux infirmières et aux infirmiers 
d’exercer leur profession dans l’environnement 
qui leur convient le mieux. Cela aurait également 
pour effet de mettre davantage de pression sur le 
système public pour l’inciter à redresser la 
situation. 

Les agences de placement sont essentielles au 
maintien de cette flexibilité18. Les infirmières ont 
besoin d’une plus grande liberté d’exercice, et les 
agences qui les aident à l’exercer ne devraient 
pas être confrontées à des obstacles réglemen-
taires ou être interdites par la loi. 

La pratique mixte est un autre moyen de pallier 
les pénuries actuelles. Il s’agit de l’exercice des 
professionnels de la santé à la fois dans le secteur 
privé et dans le secteur public, que ce soit dans 
un hôpital public et dans une clinique indépen-
dante, ou encore en fournissant des services pri-
vés dans un établissement de santé public19. L’un 
des avantages de la pratique mixte est justement 
qu’elle permet aux professionnels de la santé de 
demeurer dans le réseau public tout en ayant la 
possibilité d’exercer en dehors de celui-ci. 
L’exercice mixte est monnaie courante dans la 
plupart des pays du monde20. La situation du 
Canada, où cette pratique est interdite aux 
médecins, est tout à fait inhabituelle.

Heureusement, les infirmières ne font pas actuel-
lement l’objet d’une interdiction formelle relative 
à la pratique mixte, ce qui leur offre une solution 
de rechange dans un contexte où l’État est le 
principal employeur. La pratique mixte, même 
lorsqu’elle est limitée, permet aux infirmières 
d’arrondir leurs revenus et de mieux gérer leurs 
horaires sans avoir à renoncer complètement au 
secteur public. Par exemple, une infirmière pour-
rait conserver son emploi dans un hôpital public 
ou un groupe de médecine familiale tout en tra-
vaillant à temps partiel dans une clinique indé-
pendante de super infirmières par l’entremise 

Les infirmières ont besoin d’une 
plus grande liberté d’exercice, et les 
agences qui les aident à l’exercer ne 
devraient pas être confrontées à 
des obstacles réglementaires ou 
être interdites par la loi.
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